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Ordre du Jour :
1. Contexte

2. Validation du bilan des 3 années de Contrat Territorial Eau Sarthe 
médiane

3. Nouveautés liées à l’accord

4. Présentation des actions par les porteurs de projet

5. Calendrier à venir
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Contexte:



- Les milieux aquatiques, 
les milieux humides et la 
biodiversité,

- La qualité et la quantité 
d’eau,

- La mobilisation de 
l’ensemble des acteurs

Enjeux :



SMPEP du Nord Sarthe
Captages de Penvert (2 993 ha) 

et La Fleurière (1 887 ha) 

SMAEP Aunay

La Touche

• Captages du Theil la 
Touche (2 364ha) 

SIAEP Rouesse
Fontaine

Captage des 
Moutonnières 

(345 ha) 
SAEP Conlie 

Lavardin

Captage de Basse 
Vallée

(539 ha) 

SIAEP région Vive Parence
Captage Vetillerie

(420 ha)

SIAEP région Dollon
Captages Les petites 

Ganches (264 ha) et 

Champ Charron (275 ha)





• Rappel de la démarche

Contexte:

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Contrat territorial Eau Sarthe médiane Accord de territoire Eau Sarthe médiane

Stratégie de territoire 2022-2027

11/07/2025
COPIL Accord de territoire
Sarthe médiane



Ordre du Jour :
1. Contexte

2. Validation du bilan des 3 années de Contrat Territorial Eau Sarthe 
médiane

3. Nouveautés liées à l’accord

4. Présentation des actions par les porteurs de projet

5. Calendrier à venir



Validation du Bilan du Cteau Sarthe 
médiane



Focus CT Eau Sarthe 
médiane 2022-2024



Diagnostics et accompagnement individuel

.

.

.Prise de contact 
avec l’exploitant

Enquête de terrain
Réunion 

intermédiaire

Réunion de 
rendu

Etape 1: Caractéristiques et 
fonctionnement de 

l’exploitation

Etape 2: Diagnostic agro-
environnemental

Etape 3: Plan d’action 
individuel

Objectifs

 Freins et leviers Exploitation

 Stratégie Agriculteur 

 Rotation des cultures

 Volet Phytosanitaire     

et fertilisation

 Bilan économique de 

l’exploitation

 Solutions pour limiter les

risques de pollution

 Adhésion de l’agriculteur

au PA Individuel

Risques
potentiels

Présentation de la méthode de diagnostic individuel



Méthodologie de réalisation 

d’un diagnostic

d’exploitation:

 Démarche en 4 étapes 

clés ( Collecte / Saisie / 

Rédaction / Restitution)

 Réalisé en 3 rendez-vous

 Confidentialité des 

données garantie

 Démarche distincte de 

tout contrôle 

réglementaire

 Regard extérieur neutre et 

professionnel

 Bilan agro-

environnemental complet 

de l'exploitation

 Possibilité de suivi à N+x 
pour les exploitants 

diagnostiqués

Évaluation des points forts et des obstacles du diagnostic individuel dans 
l’évolution des pratiques agricoles

Évaluation des points forts et des obstacles du diagnostic individuel dans 
l’évolution des pratiques agricoles



Focus CT Eau Sarthe médiane 
2022-2024

• Agrocampus La Germinière



• Engagements Région 
Pays de la Loire

Bilan financier CTEau Sarthe 
médiane 2022-2024:

• Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne

PREVISIONNEL 

Total actions  : 3 720 098 €

Montant total des aides financières : 2 871 537 € (77,2%)

Autofinancement des maîtres d’ouvrages : 848 561 € (22,8%)

PREVISIONNEL aides Région Pays de la Loire :

886 558 € (30,8 %)

ENGAGE Région Pays de la Loire :

256 625 € (29%)

PREVISIONNEL aides AELB :

1 984 979 € (69,2%)

ENGAGE AELB :

1 464 471 (%)
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Accord de territoire Sarthe 
médiane 2025-2027:

Accord de territoire

Stratégie 2022-2027

Programmation 2025-2027

Maîtrise d’ouvrage plurielle et 

approche multithématique

SAGE Sarthe amont

SDAGE Loire Bretagne

AELB (12e pg)

REGION PDL

Financements



Nouveautés liées à l’accord de 
territoire :
Formalise :

- les objectifs partagés que se fixent les signataires sur la durée de l’accord,

- la programmation financière pour la réalisation des actions et l’atteinte des objectifs (article 2),

- les indicateurs (article 4) :

- de suivi technique,

- de suivi financier,

- de dynamique de mise en œuvre de l’accord,

- Environnementaux,

- le calendrier de réalisation du programme d’actions,

- les règles partagées définissant l’efficience de l’accord et sa poursuite (article 7)

Bilans de l’accord :
Bilan annuel technique et financier :

• avancement des actions

• actualisation des indicateurs de suivi

• analyse partagée des réussites et des difficultés rencontrées

Bilan final consolidé à la fin prévue de l’accord, en s’appuyant sur les indicateurs de suivi et d’évaluation

du programme d’actions
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Présentation & échanges sur les 
actions proposées à l’accord de 

territoire





Présentation des futurs actions :
Exemple du captage de Pentvert :

Des objectifs ambitieux

• Augmentation des surfaces couvertes 

• Augmentation des surfaces avec des cultures 

BNI

• Augmentation du nombre de cultures dans les 

rotations

• Maintien de la surface en herbe

• Maintien de la surface en agriculture 

biologique

Des actions spécifiques et adaptées au territoire

• Mise en place d'une étude sur les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) 

• Mise en place de 9 nouveaux accompagnements individuels  

• Maintien de l'accompagnement pour les exploitants suivis

• Réalisation d'un essai par an avec au moins deux journées techniques d'organisés en 

lien avec l'essai 

• Initiation et structuration de filières agricoles durables 

AAC, ZPAAC et zones vulnérables du 

captage de Pentvert



Présentation des futurs actions :

Amélioration des connaissances

• Etude de l'enjeu ruissellement sur les captages avec un lien nappe-rivière

• Présentation des délimitations des aires d'alimentation de captage

• Synthèse et diffusion des études de datation et de circulation de l'eau

Sensibilisation

• Accompagnement à l'installation 

pour les nouveaux arrivant

• Participation à l'animation du futur 

collectif technique Captages 

Sarthois (porté par la Chambre 

d'agriculture PDL)

Des actions plus globales, à l'échelle de tous les captages :

Animation et communication

• Diffusion de newsletter captage

• Organisation de COTECH, COPIL et 

groupe de travail

• Bilan des actions misent en place

• Veille sur les journées techniques



A1 / Restaurer la qualité et les fonctionnalités des cours d’eau
Montant total des actions envisagées = 2 023 835 €

- Restauration de cours d’eau

- Restauration de la continuité écologique

A2 / Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux humides
Montant total de l’action envisagée = 18 000 €

- Restauration de zones humides

A4 / Aménager les bassins versants
Montant total de l’action envisagée = 30 000 €

- Création de zones tampons humides artificielles

G4 / Animation milieux aquatiques
Montant total de l’action envisagée = 1 067 000 €

Enjeu A : Qualité et les fonctionnalités des milieux aquatiques, humides et la 
biodiversité associée





















Animer et coordonner l’accord de territoire par les co-porteurs :

Montant total des actions envisagées = 577 500 €

- Thématique Milieux aquatiques

- Thématique Pollutions Diffuses (montant total de l’action envisagée = 

Sensibiliser, informer pour mieux mobiliser les futurs agriculteurs du territoire :

Montant total des actions envisagées = 110 000 €

Enjeu G : Mobilisation des acteurs locaux dans les territoires et la mise en 
place d’une gouvernance locale







Captage du Pentvert:

ZPAAC = 2134 ha

AAC = 1 136 ha

SAU de l’AAC = 989.48 ha

Outils et moyens de 
changement de pratiques 

disponibles:
o Remonté des données 

culturales 

o Diagnostic et 

accompagnement 

individuel

o Expérimentation de 

systèmes de culture 

innovants

o Construction de filières 

Bas Niveau d’Impact 

o Réflexion sur les PSE

Enjeux:

Nitrates = 84,00 – 92,00 mg/L 

Phyto = 0,14 – 0,86 μg/L

=> Très dégradé

Objectifs de résultats sur 
3 ans:

o Augmentation de la

surface couverte

o Augmentation de la

surface en BNI et de la

part des légumineuses

o Allongement des

rotations

o Maintien de la surface

en herbe et en AB

Plan d’action pour la reconquête de la qualité de l’eau du captage de 

Pentvert (2025-2027)

Focus AT Sarthe médiane 2025-2027



RESTAURATION DU TRIPOULAIN DANS LE CENTRE-BOURG DE BONNÉTABLE

Focus AT Sarthe médiane 2025-2027



RESTAURATION DU TRIPOULAIN DANS LE CENTRE-BOURG DE 
BONNÉTABLE

- Restauration de 533ml de ruisseau dont

43ml sont actuellement busés

Caractéristiques du cours d’eau après

travaux :

- Largeur plein-bords moyenne : 3,8 m
- Largeur lit mineur moyenne : 1,5 m
- Hauteur plein-bords moyenne : 0,6 m

Travaux agissant sur la morphologie du
cours d’eau, sur la continuité écologique
et la prévention des inondations.

Travaux faisant suite à de précédents

travaux de reméandrage effectués en

amont en 2017 et sur lesquels nous

recensons la reproduction de truite fario

suite à des inventaires réalisés par la

FDPPMA de la Sarthe.

Budget travaux estimé par le bureau 
d’études : 234 410,40 € TTC

Focus AT Sarthe médiane 2025-2027



Atteinte des objectifs 
(article 7)
Indicateurs techniques de réalisation et de résultats de suivi des objectifs opérationnels de l’accord :

 Enjeu A – Milieux aquatiques

 5 700 ml de travaux de restauration de cours d’eau restaurés

 10 ouvrages rendus franchissables

 1,8 ha de zones humides restaurées

 Enjeu B – Pollutions diffuses

 37 accompagnements individuels

 15 accompagnements collectifs

 Surface engagée en AB (63,72 ha), MAEC (6,33 ha) et PSE sur les ZPAAC

 Km de haies implantées (à définir en fontion du résultat d’étude Enjeu
ruissellement)

 Enjeu D – Pollutions diffuses

 Stratégies foncières actives

 Enjeu G – Enjeu transversal

 Bilans réalisés

 Etude PSE réalisée

>>> A l’issue de l’accord de territoire, évaluation + proposition d’une nouvelle stratégie de territoire à 6 ans



Prévisionnel financier AT 
Sarthe médiane 2025-2027:

PREVISIONNEL 

Total actions  : 4 403 335 €

Montant total des aides financières : 2 886 209 € (65,5%)

- prévisionnel aides Région Pays de la Loire = 706 151 €

- prévisionnel aides AELB = 2 180 058 €

Autofinancement des maîtres d’ouvrages : 1 377 227 € (31,2 %)


